Service  Circulation

ARRÊTÉ municipal

Le Maire de la Ville de Schiltigheim.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles  

L 2542.1 et suivants et L 2213.1 et suivants ;

Vu le Code de la Route et notamment ses articles R.225 et R.250 et suivants ;

Vu la loi du 2 mars 1982 sur la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du 17 avril 1968 relatif au stationnement abusif ramené à 24 heures ;

Vu l’arrêté municipal du 23 décembre 1963 instituant le stationnement unilatéral alterné ; 

Vu l’arrêté municipal du 22 décembre 1998 relatif à la lutte contre le bruit lié à des chantiers publics ou privés ; 

Vu l’arrêté Municipal du 16 Avril 2004, instaurant  le stationnement payant sur le territoire de la Ville de Schiltigheim.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 mai 2009.
Considérant que pour optimiser l’accès aux différents stationnements de la Ville, dans le but de ne pas favoriser le stationnement de longue durée, il est nécessaire d’instaurer une zone de stationnement payant.
Arrête
ARTICLE 1 : A partir du lundi 25 mai 2009,  le stationnement payant sur la voirie est instauré aux endroits suivants :

                              Route de Bischwiller, entre la rue des Vosges et la limite communale de Bischheim.

                              Ainsi que sur le Parking Léo Delibes.
ARTICLE 2 : A compter de la pose de la signalisation, l’utilisation des emplacements de stationnement sur voirie marqués au sol et exploités, au moyen d’horodateur est subordonnée à l’acquittement préalable de droits de stationnement : tous les jours ouvrables du lundi au vendredi  inclus de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures au taux horaire de 0,75 euros  fixé par délibération du Conseil municipal du12 Mai 2009.

La durée maximale de stationnement autorisée est limitée à  2 heures.

Les pièces utilisables pour le règlement de la taxe sont celles de :

                         0,05 euros

                         0,10 euros

                          0, 20 euros

                         0, 50 euros

                         1, 00 euros

                        2, 00 euros
                        Cette nouvelle tarification  s’applique aux endroits déjà  payants sur la commune, à savoir :

                         Route de Bischwiller, Parking Adelshoffen, Parking de la résistance,  Parking rue de la Mairie, Rue du Barrage, Rue Contades, Parking Louis Pasteur dans sa totalité, Rue Principale, Parking Hôtel des Impôts,  Rue de la Bonde, Parking I U T, Parking Rue des Pompiers, Parking Exen, Parking public de l’Hôtel de Ville, et Parking Prévert. 
ARTICLE 3 : Les riverains et résidents pourront bénéficier d’un abonnement à tarif préférentiel.

                             Les modalités d’inscription sont communiquées par le Service des Domaines, lequel est chargé de la gestion et du suivi des dossiers de demandeurs  remplissant les conditions d’inscriptions requises.

                             L’abonnement riverain ou résident ne constitue en aucun cas un droit de réservation d’un emplacement et ne donne aucune garantie.
ARTICLE 4 : Aux endroits cités à l’article premier, tout stationnement est interdit et qualifié « Gênant la circulation publique » en vertu de l’article R417-10 du code de la route, en dehors des cases prévues et spécialement aménagées à cet effet.

                             Les contrevenants s’exposent à la mise en fourrière sans préavis de leur véhicule.   
ARTICLE 5 : Les usagers peuvent s’acquitter d’avance en une seule fois, du droit de stationnement pour la maximale utilisée.

                              L’horodateur donne la possibilité à l’usager d’obtenir un ticket pendant les périodes gratuites, il reporte la durée du stationnement sur les périodes payantes, sauf dans les cas de jours fériés.

                              L’horodateur de nouvelle génération, permet notamment de mettre en place la mesure du premier quart d’heure gratuit, favorisant ainsi la rotation des véhicules devant les commerces.

ARTICLE 6 : Le ticket horodaté doit être placé à l’avant du véhicule en stationnement sur la face interne ou à proximité immédiate du pare brise, si celui-ci en est muni, de manière à pouvoir être, dans tous les cas facilement consulté, sans que le personnel affecté à la surveillance     de la voie publique ait à s’engager sur la chaussée.

                              Toute fraude ou utilisation abusive est passible des peines  et amendes prévues par la loi.  
ARTICLE 7:  Les droits de stationnement n’entrainent en aucun cas une obligation de gardiennage à la charge de la Ville de Schiltigheim qui n’est pas responsable des détériorations, vols ou autres accidents dont peuvent être victimes les propriétaires et usagers des véhicules ou ceux-ci en stationnement sur les emplacements payants.

ARTICLE 8 : Tous les arrêtés municipaux antérieurs et contraires à ces nouvelles mesures, sur les voies concernées sont abrogés et remplacés par le présent.

ARTICLE 9 : La signalisation réglementaire et appropriée verticale et horizontale sera mise en place par les services compétents de la Communauté Urbaine de Strasbourg.
ARTICLE 10 : Les services de Police et de Gendarmerie sont chargés de l’exécution 
ARTICLE 11 : Ampliation du présent arrêté est transmise à :

Ville de Schiltigheim, services des Domaines et Communications

M. le Préfet du Bas-Rhin à Strasbourg.

M. le Procureur de la République à Strasbourg.

M. le Directeur Départemental de l’Équipement.

M. le Président de la Communauté Urbaine de Strasbourg. SIRAC.
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Bas – Rhin.

M. le Commandant de Gendarmerie de Schiltigheim.

M. le Chef de Corps, Centre Opérationnel des sapeurs-pompiers de la C.U.S.

Caserne des Pompiers de Schiltigheim.

Commissariat de Sécurité et de Proximité  de Schiltigheim.

Police Municipale, Hôtel de Ville.

Schiltigheim, le 19 Mai 2009
Le Maire

p. d

  Guy MARCOT
  Adjoint au Maire
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